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1.1 Focus méthodologique : la méthode de réalisation du diagnostic

4

Le diagnostic de la Politique Publique deӃŻ,JM ºJºa été élaboré entre
les mois de juin et décembre 2021, et validé lors Comité de Pilotage
du 21 décembre 2021.
Il vise à apporter les éclairagespréalables,par un état des lieux de la
situation deӃŻ|JM ºJºet des dynamiques des marchés immobiliers, à la
définition TŻÄ«Xstratégie globale en faveur de ӃŻJªⱴӃ ­³Jº ­«des
conditions TŻ|JM ºJºdeshabitants de la 3 CPS.
Le diagnostic´ŻJ³º NÄӃXde la manière suivante :

Å Une contextualisation de la politique publique de ӃŻ,JM ºJºau sein
des différentes politiques sectorielles et transversales menées à
ӃŻⱴN|XӃӃXdu département de la Drôme et du SCoTde la Vallée de la
Drôme Aval et les liens de transversalité à tisser avec les autres
documents cadres (objet de la partie 2« Le contexte TŻⱴӃJM­³Jº ­«
du PLH : couverture du territoire par les documents cadres»)

Å Un diagnostic complet sur les tendances démographiques et
sociologiques, sur le fonctionnement des différents segments de
parc (locatif social, privé, accession, location) afin TŻ TX«º Z X³les
principaux besoins en habitat replacés dans le fonctionnement
global de la 3 CPS(objet de la partie 3 « Diagnostic àӃŻⱴN|XӃӃXde la
3 CPS»).

Ce diagnostic a été construit à ӃŻJ°°Ä des diverses sources
statistiques et de productions, dont le détail des différentes sources
de données mobilisées est présenté dans la partie annexe du
diagnostic.

Elément TŻ­M¤XNº ÆJº ­«essentiel des phénomènes observés, ce
premier regard chiffré, quantitatif sur les dynamiques socio-

démographiques et du fonctionnement du marché du logement a
également été soumisau regard des acteurs locaux et des élus :

- Des entretiens et des visites de terrain ont été réalisés avec les
élus et les services de ӃŻX«´XªMӃXdes communes du territoire, au
cours des mois de septembre et octobre 2021, sous la forme
TŻX«º³Xº X«´individuels avec les communes de Crest, Saillans,
Véronne, Mirabel-et-Blacons, Aouste, Piégros-la-Clastre, et
TŻX«º³Xº X«´groupés avec les communes de Saint-Sauveur-en-
Diois, Aubenasson,La Chaudière,Chastel-Arnaud, Espenel,Rimon-
et-Savel,Saint-Benoit-en-Diois et Vercheny.

Ces rencontres ont permis TŻ TX«º Z X³des problématiques
communalesspécifiques relatives aux dynamiques démographiqueset
résidentielles, de saisir les ambitions portées par les élus en matière
TŻ|JM ºJºet leurs attentes vis-à-vis du PLH. Elles ont également été
ӃŻ­NNJ´ ­«de la consolidation du potentiel foncier des différentes
communes.

- Des ateliers des professionnels de ӃŻ|JM ºJºŵorganisé en décembre
2021, réunissant des acteurs institutionnels et professionnels,
permettant de recueillir les retours TŻXÈ°ⱴ³ X«NX´des acteurs sur
les politiques deӃŻ|JM ºJºmises en¯ÄÆ³Xces dernières années,de
confirmer ou de faire émerger des enjeux communs et partagés.

Le diagnostic intègre enfin les résultats TŻÄ«Xenquête mené auprès
TŻÄ«panel TŻ|JM ºJ«º´du territoire, dont la mise en ¯ÄÆ³Xet la
finalité sont détaillées à la pagesuivante.
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Parties communes à tous les répondants :

- La partie 1 : le profil des répondants (âge,structure familiale, installation
sur le territoire, mode de logement, déplacements,etcŹ),

- La partie 2 : le parcours résidentiel des répondants (comprendre
ӃŻⱴÆ­ӃÄº ­«des besoins en logement dans le parcours de vie des
habitants).

A ӃŻ ´´ÄXde cette partie, une question filtre permet de distinguer les
répondants selon leur projet résidentiel (volonté ou non de changer de
logement)

Partie 3 divisée en 3 sous-catégories :

- Les ménages avec un projet de changement de logement et dans une
démarcheTŻJNNX´´ ­«à la propriété .

- Les ménagesavec projet de changement de logement pour un logement
en location

- Les ménages sans projet de changement de logement (identifier
TŻⱴÆX«ºÄXӃӃX´problématiques dans un logement TŻÄ«Xpersonne qui ne
souhaite pasen changer).

Impact de la crise COVID :

- la partie 4 : ӃŻ ª°JNºde la crise sanitaire dans le projet de vie des
répondants (modification des critères de logement, envie de changer de
logement, orientation vers des nouveaux modes de vie, etcŹ).

Afin de mieux appréhender les enjeux du territoire, une enquête a été diffusée auprès des ménagesde la 3 CPSsur le site internet de la collectivité .
Plusieurs moyens de communication ont été déployés afin TŻ «Æ ºX³un maximum TŻ|JM ºJ«º´du territoire à répondre au questionnaire. Cela a permis
de recenser 124 réponses.

Partie 1 : Le profil

Partie 2 : Le parcours résidentiel 
Question sur un projet de changement de logement

Projet de changement de logement Pas de projet de changement de logement

Partie 2 : Le parcours résidentiel
Des questions sur les caractéristiques du 

projet

Partie 3 : Le Projet 
Acquisition

Partie 3 : Le projet 
Location

Partie 4 : Lõimpact 

de la crise sanitaire

Partie 3 : Le logement

!ǊōƻǊŜǎŎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ

2ŻX«²ÄⱵºX X« Ӄ z«X

Les principaux résultats de ӃŻX«²ÄⱵºXsont restitués au fil du
diagnostic pour enrichir les analyses et confirmer les
dynamiques constatées au travers du traitement des données et
des entretiens avec les différents acteurs.
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1.2 Contexte territorial et cadre juridique 

Le Programme Local de ӃŻ,JM ºJº(PLH) est doté TŻÄ«cadre juridique
défini au sein des articles L. 302-1 à L. 302-4-1 du Code de la
Construction et deӃŻ,JM ºJº ­«(CCH).

Relation du PLH avec les documents cadres et dispositifs locaux

- Une compatibilité nécessaire avec les documents cadres

Le PLH doit prend en compte les dispositions du Plan Départemental
TŻ Nº ­«pour le Logement et ӃŻ,ⱴMX³zXªX«ºdes Personnes
Défavorisées (PDALPD),et celles du SchémaDépartemental TŻ NNÄX Ӄ
desGensdu Voyage.

Le PLH doit être compatible avec les dispositions du Schéma de
Cohérence Territoriale (SCoT). À défaut de compatibilité entre un PLH
et un SCoT, leurs dispositions peuvent être harmonisées dans le cadre
de la procédure de ӃŻJ³º NӃXL122-16 du code de ӃŻÄ³MJ« ´ªXoù la
révision du SCoT et ӃŻJ°°³­MJº ­«du PLH font ӃŻ­M¤XºTŻÄ«Xenquête
publique commune organisée par le Président de ӃŻ(;$.chargé du
SCoT.

-2Ż «N TX«NX TÄ ;2, ´Ä³ ӃX´ T­NÄªX«º´ Xº T ´°­´ º Z´ Ӄ­NJÄÈ

Les contrats de ville intègrent les actions prévues par le PLH qui en
retour prend en considération les objectifs spécifiques de la politique
de la ville visant les quartiers prioritaires.

La mise en ¯ÄÆ³Xdes OPAH / PIG doit également tenir compte des
objectifs du PLH.

Le PLH, comprend un Diagnostic, un Document TŻ8³ X«ºJº ­«´incluant
les scénariosprospectifs et des orientations stratégiques qualitatives et
un ProgrammeTŻ Nº ­«´qui correspond à la stratégie opérationnelle de
la collectivité déclinée en fiches-actions et territorialisée .

- La situation sur la CC du Crestois et du Pays de Saillans

La communauté de communes «ŻX´ºpas soumise à obligation de
réaliser un PLH, elle a donc porté cette démarche de manière
volontaire.

6
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Un contexte législatif renforcé

Le cadre législatif du PLH a beaucoup évolué depuis sa création par la
LoiTŻ8³ X«ºJº ­«pour la Ville de 1991 :

Loi n°83-8 du 7 janvier 1983, dite « loi Defferre » relative à la
répartition des compétences entre les collectivités territoriales

ς création des Programmes Locaux de l'Habitat, à l'échelle
communale ;

ς unique obligation de contenu : définition des opérations en faveur
despersonnesdéfavorisées ;

ς les Plansd'Occupation des Solsdoivent seulement prendre le PLH
en considération.

Loi n°91-662 du 13 juillet 1991 d'orientation pour la ville (LOV)

ς instrument de la mise en ¯ÄÆ³Xdes principes de mixité de
l'habitat (obligation d'un quota de 20% de logements sociaux
imposé à certaines communes);

ς le document doit être assorti d'un programme d'actions ;

ς la loi encourage son élaboration à l'échelle intercommunale par
des incitations financières.

La loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la
simplification de la coopération communale (dite « loi Chevènement »)

ς le PLH devient une compétence obligatoire des communautés
urbaines et des communautés d'agglomération, et une
compétence optionnelle pour les communautésde communes.

Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 portant solidarité et
renouvellement urbain (dite « loi SRU)

ς le PLH doit être compatible avec le Schéma de Cohérence
Territoriale (SCOT);

ς les plans locaux d'urbanisme (PLU) et les cartes communales
doivent être compatibles avec le PLH.

Loi n°2004-809 du 13 août 2004 portant libertés et responsabilités
locales

ς la durée du PLH est portée à 6 ans ;

ς il relève désormaisde l'unique compétence desEPCI;

ς un dispositif d'observation de l'habitat est obligatoirement mis en
place ;

ς le document devient le support de la délégation de gestion des
aidesà la pierre.

Loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour
le logement (dite « loi ENL »)

ς élargissement des EPCI soumis à l'élaboration d'un PLH aux
communautés de communes compétentes en matière d'habitat de
plus de 50 000 habitants comprenant au moins une commune de
plus de 15 000 habitants ;

ς renforcement du diagnostic par un repérage des situations
d'habitat indigne et descopropriétés dégradées.

7
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Loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et
la lutte contre l'exclusion (dite « loi MoLLE »)

ς les objectifs de production de logements doivent être
comptabiliséspar produit et territorialisés par commune ;

ς le PLH doit répondre aux besoins des populations spécifiques, et
notamment des jeunes ;

ς il doit comporter un échéancier prévisionnel de réalisation des
logements ;

ς extension d'obligation de mise en place d'un PLH aux
communautés de communes de plus de 30 000 habitants ayant
une commune de plus de 10 000 habitants ;

ς intensification du droit de regard de l'État sur les PLH ;

ς les demandes de modification du Préfet, dans le cas de réserves
ou avis défavorables du comité régional de l'habitat et de
l'hébergement (CRH), doivent obligatoirement être prises en
compte, pour que le PLH devienne exécutoire,

ς un bilan triennal d'application doit être communiqué pour avis au
Préfet.

Loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 dite « loi Duflot» relative à la
mobilisation du foncier public en faveur du logement et au
renforcement des obligations de production de logement social.

ς modification de ӃŻJ³º NӃX55 de la loi Solidarité et Renouvellement
Urbains (SRU)du 13 décembre 2000 qui impose l'obligation pour
certaines communes d'avoir un seuil minimum de logements
sociaux,passantde 20 à 25% des résidencesprincipales ;

ς création TŻÄ«Xobligation qualitative avec ӃŻ «´ºJÄ³Jº ­«de seuils
minima et maxima pour les logements financés en PLAI et e PLS
dans les communes comptant moins de 25% de logements
locatifs sociaux. La part des logements financés en PLS ne peut
être supérieure à 30% des logements locatifs sociaux à produire
et celle des logements financés en PLAI est au moins égale à 30%
;

ς création TŻÄ«Xaccélération des modalités de rattrapage en fixant
une part du déficit du nombre de logements locatifs sociaux à
créer. Cet objectif de réalisation est porté à 33% pour la sixième
période triennale (2017-2019), à 50% pour la septième période
triennale (2020-2022) et à 100% pour la huitième période
triennale (2023-2025) ;

ς majoration possible du prélèvement SRUen cas de carenceTŻÄ«X
commune (multiplication pouvant aller ¤Ä´²ÄŻ►cinq fois le
montant desprélèvements) ;

ς la cession du foncier public peut aller jusqu'à la gratuité pour des
opérations consacrées exclusivement à la production de
logements sociaux.

8
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Loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'Accès au Logement et un
Urbanisme Rénové (ALUR)

ς densification : suppression de la taille minimale des terrains,
suppression du COS et assouplissement des règles de majorités
requisespour la subdivision des lots en lotissement ;

ς arrêt de l'artificialisation dessols ;

ς lutte contre l'étalement urbain ;

ς préservation des espacesnaturels et agricoles;

ς transfert de la compétence plan local d'urbanisme à
ӃŻ «ºX³N­ªªÄ«JӃ ºⱴ;

ς obligation dans le cadre du PLH de faire un plan partenarial de
gestion de la demande et TŻ «Z­³ªJº ­«des demandeurs,et donne
la possibilité de mettre en place une CIL ;

ς possibilité pour une commune ou un EPCIcompétent en matière
TŻ|JM ºJºde créer un régime TŻJÄº­³ ´Jº ­«préalable ou de
déclaration de mise en location.2Ż­M¤XNº Zest de permettre TŻÄ«X
part une meilleure connaissance du parc locatif du territoire, et
TŻJÄº³Xpart la possibilité TŻXZZXNºÄX³des contrôles ciblés de
décence des logements mis en location et lutter contre les «
marchandsde sommeil » ;

ς instauration TŻÄ«dispositif TŻJÄº­³ ´Jº ­«préalable aux travaux
qui conduiraient à la création de plusieurs locaux à usage
TŻ|JM ºJº ­«dans un immeuble existant en ciblant des zones
TŻ|JM ºJºdégradé ou susceptible de voir le phénomène se
développer.

Loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à ӃŻJTJ°ºJº ­«de la
société au vieillissement (volet 2)

ς le PLH doit prendre en compte les problématiques territoriales de
ӃŻ|JM ºJºdespersonnesâgéesdans les outils de programmation.

Loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à ӃŻᾧzJӃ ºⱴet à la
Citoyenneté

ς Place les EPCI comme chef de file des politiques en matière
TŻJºº³ MÄº ­«´des logements locatifs sociaux (pour les EPCI
compétents en matière TŻ|JM ºJºet ayant au moins un QPV sur
leur territoire) ;

ς Élaboration TŻÄ«XConvention Intercommunale TŻ ºº³ MÄº ­«´
(CIA) qui permet TŻJ°°Ӄ ²ÄX³les orientations définies en matière
TŻJºº³ MÄº ­«´. La CIA définit :

ς Des objectifs de mixité sociale et TŻⱴ²Ä Ӄ M³Xentre les secteurs à
ӃŻⱴN|XӃӃXdu territoire,

ς Un objectif quantifié TŻJºº³ MÄº ­«à des demandeurs autres que
ceux sous le seuil de bas revenus dans les quartiers prioritaires de
la politique de la ville,

ς un taux minimal des attributions annuelles,suivies de baux signés,
de logements situés en dehors des quartiers prioritaires de la
politique de la ville,

9
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ς un objectif quantifié TŻJºº³ MÄº ­«aux publics prioritaires à
ӃŻX«´XªMӃXdes réservataires;

ς modification des critères pour définir les communes où
´ŻJ°°Ӄ ²ÄXle taux de 20% et les communes exemptées dans le
cadre de la loi SRU;

ς renforcement du volet foncier des PLH avec une analyse de
ӃŻ­ZZ³Xfoncière et de son utilisation, la mise en place TŻÄ«
observatoire du foncier à ӃŻⱴN|XӃӃXdu PLH, des actions à
mener en matière de politique foncière.

Loi ELAN du 24 novembre 2018 portant Évolution du Logement,
de l'Aménagement et du Numérique

ς Simplifie les procéduresTŻJªⱴ«JzXªX«º;

ς Crée les Opérations de Revitalisation des Territoires (ORT);

ς Impose une part (20%) de logements évolutifs dans le neuf ;

ς Amplifie la dynamique de vente HLM -Encadre la location
touristique meublée ;

ς RéaffirmeӃŻXÈ°ⱴ³ ªX«ºJº ­«deӃŻX«NJT³XªX«ºdes loyers ;

ς Facilite la mobilité dans le parc HLM ;

ς Oblige le regroupement des organismesHLM de moins de 12
000 logements.

10
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1.3 Couverture du territoire par les documents cadres 

× Le Plan Logement de la Drôme
La Communauté de communes du Crestois et du Paysde Saillans$¯Ä³
de Drôme est couverte par le Plan Logement de la Drôme (2015-2022).
Il a pour objectif la satisfaction de la demande de logements de qualité
et abordables.

Le Plan Logement doit contribuer :

- au soutien de la production TŻÄ«Xoffre nouvelle,

- àӃŻJTJ°ºJº ­«et la réhabilitation des logements existants

- à la maitrise des chargesnotamment énergétiques

Avec ӃŻJ°°Ä de son opérateur direct Drôme Aménagement Habitat
(DAH) et le Département, le Plan Logement doit permettre de :

- conforter le financement des logements ´Ż «´N³ ÆJ«ºdans les
compétences sociales obligatoires du Département (logements en
PLAI, mise en ¯ÄÆ³Xdu PDALHPD et assurer les politiques en
faveur des personnesâgéeset despersonneshandicapées)

- maintenir une solidarité territoriale vis-à-vis du monde rural

- amplifier les politiques décidées par ӃŻᾧºJºet mises en ¯ÄÆ³Xŵ
notamment parӃŻ zX«NXnationale deӃŻ|JM ºJº(Anah)

Pour cela, le Département a mis en place des dispositifs financiers :

- pour le parc public (principe de conventionnement, garantie des
emprunts, soutien àӃŻ­ZZ³Xde PLAI et PLUS),auquel la 3CPSabonde

- pour la réhabilitation du parc privé (aidesaux propriétaires bailleurs,
aidesaux propriétaires-occupants),auquel la 3CPSabonde

- pour des aides à ӃŻJNNX´´ ­«sociale à la propriété (aide pour
ӃŻJN²Ä ´ º ­«TŻÄ«logement HLM, aide pour ӃŻJN²Ä ´ º ­«TŻÄ«
logement ancien avec travaux de rénovation énergétique)

- pour des subventions TŻⱴºÄTX´des PLH, diagnostics habitat et
études pré-opérationnelles.
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× 2X ;& 2,;& Ǝ;ӃJ« &ⱴ°J³ºXªX«ºJӃ TŻ Nº ­« °­Ä³ ӃX 2­zXªX«º Xº ӃŻ,ⱴMX³zXªX«º
des Personnes Défavorisées)

La Communauté de communes du Crestois et du Paysde Saillans$¯Ä³
de Drôme est couverte par le Plan Départemental d'Action pour le
Logement et l'Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD)
2019-2024 de la Drôme. Ce document défini les objectifs et les
moyens pour aider les personnes fragiles, sans abri ou mal logées, à
accéder à des hébergements ou des logements adaptés à leurs besoins,
et à construire leur parcours de vie.

Le PDLHAPD´ŻJT³X´´Xaux publics prioritaires tels que :

- les personnes en situation de handicap ou familles ayant à leur
charge une personne en situation de handicap

- les personnes sortant TŻÄ«appartement de coordination
thérapeutique

- les personnes rencontrant des difficultés pour des raisons
financières et desdifficultés TŻ «´X³º ­«sociale

- les personnes logées temporairement dans un hébergement de
transition

- les personnes reprenant une activité après une période de chômage
de longue durée

- les personnes en situation TŻ|JM ºJºindigne, sur-occupées et non
décent

- les personnesjustifiant de violence

- les personnesen parcoursTŻ «´X³º ­«socialeet professionnelle

- les personnes dépourvues de logement, y compris celles qui sont
hébergéespar des tiers

- les personnesmenacéesTŻXÈ°ÄӃ´ ­«sansrelogement

Le PDLHAPD de la Drôme a pour ambition prioritaire « Le Logement
TŻJM­³TƃŵNŻX´º-à-dire fluidifier ӃŻJNNⱳ´et faciliter le maintien dans le
logement. Pour cela, les orientations stratégiques se déclinent en 5
objectifs stratégiques.

Lesprincipes du logementTŻJM­³Tsont :

- le logement comme point de départ deӃŻ «´X³º ­«sociale

- le logement commeӃŻ ª°­³ºJ«NXTŻ­ZZ³ ³une réponse aux personnes
souffrant de sans-abrisme et de mal-logement. Mais NŻX´ºaussi
permettre ӃŻJNNⱳ´et le maintien dans un logement adapté aux
besoins(autonomie)

- le logement comme solution TŻ|ⱴMX³zXªX«ºTŻÄ³zX«NXpour un
besoin immédiat et inconditionnel

Le «LogementTŻJM­³T» se décline selon les priorités qui sont :

- produire et mobiliser plus de logements dédiés aux personnes sans-
abri et mal-logées

- mieux accompagner les personnes sans domicile et favoriser le
maintien dans le logement

- prévenir les ruptures dans les parcours résidentiels et recentrer
ӃŻ|ⱴMX³zXªX«ºTŻÄ³zX«NXsur ses missions de réponse immédiate et
inconditionnelle

- mobiliser les acteurs et les territoires pour mettre en place les
principes du « LogementTŻJM­³T»
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Pour parvenir à atteindre cesobjectifs les moyens mobiliséssont :

- des moyens humains au sein des différents services du Conseil
départemental afin TŻJ´´Ä³X³le suivi, la mise en ¯ÄÆ³XŵӃŻJ« ªJº ­«
locale du plan et le suivi des dispositifs TŻJNN­ª°Jz«XªX«ºet des
demandesde Fond Unique pour le Logement et ӃŻ,JM ºJº(FULH)

- des moyens humains de ӃŻÉtat en charge du pilotage des dispositifs
TŻJNN­ª°Jz«XªX«ºet TŻJ TX´exprimés dans le plan, mais également
pour le développement de ӃŻ­ZZ³Xsociale, de lutte contre ӃŻ|JM ºJº
indigne et la précarité énergétique dans un objectif global de santé
publique.

- des moyens financiers issus du FULH , le dispositif département
TŻJ TX´à la pierre, les aides FJT, du PIG L2I, de la MOUS des Gens
du Voyage et TŻJÄº³X´dispositifsTŻJNN­ª°Jz«XªX«ºsocial.

- des moyens financiers apportés par ӃŻᾧºJºde la Direction
Départementale de la cohésion Sociale (DDCS), de la DDT, de
ӃŻ zX«NXRégionalede Santé (ARS).

Le pilotage et la mise en ¯ÄÆ³Xdu plan pour ´ŻJ°°ÄÉX³sur les outils
développésàӃŻⱴN|XӃӃXnationale :

- le SI-SIAO (SystèmeTŻ.«Z­³ªJº ­«du Service Intégré TŻ NNÄX Ӄet
TŻ8³ X«ºJº ­«ƏpourӃŻ|ⱴMX³zXªX«ºTŻÄ³zX«NX

- le SNE (Système Nation TŻ(«³Xz ´º³XªX«ºde la demande de
logement social)

- le SYPLO -Système Priorité LOgement) pour la fonction de
réservataire sur le parc locatif social au profit des personnes

défavoriséesprioritaires

- le logiciel EXPLOC pour permettre la dématérialisation des
procéduresTŻXÈ°ÄӃ´ ­«´locatives

- la Charte de prévention des expulsions afin de favoriser la
mobilisation des différents partenaires dans le but de réduire le
nombre des expulsions

- la base de données ORTHI pour permettre aux services de ӃŻ(ºJºde
recenser les situationsTŻ|JM ºJºindigne

- ӃŻ «Z­NX«º³XAnah qui recense le nombre de logements
conventionnés avec ou sanstravaux, le coût moyen des subventions
Anah, le nombre de primesTŻ «ºX³ªⱴT Jº ­«locative versées

- IODAS qui recense toutes les procédures sociales rattachés à un
individu

Lesactions du PDALHPD se déclinent en 4 axesqui sont :

- Développer une offre de logements adaptéesaux publics du Plan

- Fluidifier et faciliter le parcours deӃŻÄ´JzX³

- Articuler et développer les dispositifs de maintien dans le logement

- Lutter contre ӃŻ|JM ºJºindigne et la précarité énergétique en
développantӃŻJNN­ª°Jz«XªX«ºet le repérage.
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- Le premier axe porte sur la construction de logements sociaux, la
mobilisation du parc privé, ӃŻ­ZZ³Xde logements adaptés et/ou
accompagnés, enfin des réponses spécifiques pour des publics ciblés
(femmes avec enfants de moins de trois ans ou victimes de violences,
personnessouffrant de troubles psychiques,gensdu voyage,personnes
en perte TŻJÄº­«­ª X...). Concrètement, il ´ŻJz ºde poursuivre la
production de logements à la fois dans le parc privé et dans le parc
public afin de renouveler ӃŻ­ZZ³Xde logements accessiblesaux publics
du plan. Cela consiste aussi à diversifier ӃŻ­ZZ³Xde logements en
développant certaines typologies de logements. Il ´ŻJz ºaussi de
multiplier ӃŻ­ZZ³Xde logements avec un accompagnement dans le but
de garantir la fluidité dans le logement transitoire et favoriserӃŻJNNⱳ´au
logement des publics du plan. Enfin, une action se concentre sur le fait
TŻJNN³­ º³XӃŻ­ZZ³Xde logement abordables, adaptés et associés à un
accompagnement spécifique pour les personnes en perte TŻJÄº­«­ª Xŵ
les jeunes,les femmes victime de violences et les gensdu voyage.

- Le deuxième axe repose la création de conditions permettant ӃŻJNNⱳ´
le plus immédiat possible à un logement avec un accompagnement
adapté selon les besoins. Cet axe cherche à fluidifier les parcours dans
les dispositifs TŻ|ⱴMX³zXªX«ºou de logement transitoire . Ainsi, les
actions de cet axe visent à répondre aux orientations pour le «
Logement TŻJM­³T», avec une priorité accordée à ӃŻ­³ X«ºJº ­«des
personnes sans domicile fixe tout en redonnant à ӃŻ|ⱴMX³zXªX«ºsa
vocation TŻÄ³zX«NX. Une action se concentre sur ӃŻoptimisation de
ӃŻ­³ X«ºJº ­«des publics avec une amélioration deӃŻJNNⱳ´au logement
direct ou rapide pour les publics ciblés. Enfin, la dernière action de cet
axe est TŻJNN­ª°Jz«X³et TŻ­³ X«ºX³les personnes dans le logement
autonome. Pour terminer, une action se concentre sur la mise en place

de dispositif pour accompagner les publics souffrant de troubles
psychiques dans leur insertion pour un logement durable.

- Le troisième axe cherche à renforcer les moyens permettant le
maintien des personnes dans le logement afin de prévenir des ruptures
dans leurs parcours résidentiel . Pour cela, les dispositifs de maintien
dans le logement doivent être rendus plus lisibles, et les partenaires et
publics informés des mesures existantes afin ²ÄŻ Ӄ´se les approprient .
Le but final est de faciliter les mesuresTŻJNN­ª°Jz«XªX«º. Ensuite, un
travail doit être mené entre les études de situation et les solutions mise
se place afin de garantir la continuité de ӃŻJNN­ª°Jz«XªX«ºdes
personnes. Pour continuer, une action se concentre sur
ӃŻXÈ°ⱴ³ ªX«ºJº ­«de mesures afin de TŻJNN­ª°Jz«X³les publics du
parc privés en situation TŻXÈ°ÄӃ´ ­«.

- Le quatrième axe se concentre sur le repérage des situations
TŻ «T z« ºⱴou de précarité énergétique ; le repérage à la mise en¯ÄÆ³X
de solutions ;ӃŻJNN­ª°Jz«XªX«ºdans la réhabilitation, le relogement et
le déménagement des publics et la lutte contre la précarité énergétique
et ӃŻ|JM ºJºindigne dans le parc public. Pour cela, les actions se
concentrent surӃŻJªⱴӃ ­³Jº ­«de la connaissanceet situation TŻ|JM ºJº
indigne de précarité énergétique via le développement TŻⱴºÄTX´ŵde
diagnostic et de stratégie pour y remédier. A la suite de quoi, il revient
de favoriser ӃŻJNN­ª°Jz«XªX«ºdes personnes face à ces difficultés .
Pour aider les publics dans ces problématiques, une action consiste à
renforcer les partenariats entre les acteurs de lutte contre ӃŻ|JM ºJº
indigne et la précarité énergétique. pour traiter aux plus près ces
situations.
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Depuisles modificationsapportéespar la loi Carlesdu 7 novembre2018,
en lien avecla loi NOTRedu 7 août 2015, le cadrelégislatifprévoit que les
obligationsdu présentschémasont prescritesà l'échelle intercommunale.
La réalisation,ӁŹJª„«JzXªX«ºŴӁŹX«º³Xº X«et la gestiondes aménagements
destinésa ӁŹJNNÄX Ӂet à ӁŹ|JM ºJºdes gensdu voyagerelèvent donc de la
compétencedu niveau intercommunal. Lescommunesfaisant partie TŹÄ«
EPCIont pour obligationTŹJNNÄX ӁӁ ³cesaménagements.

Schéma Départemental TŻ NNÄX Ӄdes Gens du Voyage de la Drôme
2022 - 2028

La Communauté de Communesdu Crestois et du Paysde Saillans$¯Ä³
de Drôme est couverte par le Schéma Départemental TŻ NNÄX Ӄdes
Gensdu Voyage de la Drôme sur la période 2022-2028.

Selon le diagnostic du schéma, la commune de Crest compte une aire
de 16 emplacements à destination de populations itinérantes , mise en
¯ÄÆ³Xen octobre 2003. Toutefois, ces places sont considérées comme
inopérantes, du fait de dégradations significatives .
2ŻJ«JӃÉ´Xconstate par ailleurs encore des occupations non
réglementaires sur certaines aires pour itinérants, restreignant les
capacités d'accueil de ces aires. À Crest, il est ainsi observé une forte
présence de membres des familles sédentaires depuis des années sur
la partie itinérante .

En ce qui concerne la sédentarisation, les schémasprécédents avaient
déjà identifié cette problématique et fixaient pour certaines communes
des préconisations, dont celle de Crest, pour laquelle les réponses
restent en attente au moment deӃŻⱴӃJM­³Jº ­«du schéma.

Aussi le Schéma2022-2028 préconise de :

ÅOrienter les obligations réglementaires sur ӃŻ­ZZ³Xde logements

adaptés (ou terrains familiaux) destinée aux familles en
sédentarisation. La réponse à apporter aux besoins en
sédentarisation est soit de type pavillonnaire (habitats adaptés),soit
de type terrain aménagé (terrains familiaux). Le cas particulier de
Crest conduit à identifier un nouveau site dédié ou à un
réaménagement complet du site actuel.2Ż­MӃ zJº ­«retenue pour la
commune de Crest est la création de 14 emplacements en
sédentarisation.
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× Le SCoT

La Communauté de communes du Crestois et du Paysde Saillans$¯Ä³
de Drôme est couvert par le projet de SCoT de la Vallée de la Drôme
Aval, en coursTŻⱴӃJM­³Jº ­«.. Outre la 3CPS,ce projet de SCOTcouvre
deux intercommunalités: celle du Val de Drôme (39 communes,environ
30 000 habitants).

Le diagnostic du SCoTa été achevéen 2018. Le Projet TŻJªⱴ«JzXªX«º
et de Développement durable (PADD) a été débattu et délibéré en
décembre 2019.

Le Document TŻ8M¤XNº Z´et &Ż8³ X«ºJº ­«´(DOO), ainsi que le
Document TŻJªⱴ«JzXªX«ºartisanal, commercial et logistique (DAACL)
sont en coursTŻⱴӃJM­³Jº ­«et devraient être arrêtésTŻ N la fin 2023.

Lesenjeux identifiés au sein du diagnostic du SCoT:

- Mener une réflexion prospective sur la basedeӃŻJ³ªJºÄ³Xterritoriale
et des infrastructures importantes de transport (échangeurs
autoroutiers, gare TGV situe à environ 45 minutes) pour déterminer
les besoinsfuturs desdifférentes communes

- Surveiller ӃŻⱴÆ­ӃÄº ­«des résidences secondaires car elles sont
synonymes de besoins en logements supplémentaires mais surtout
pour éviter desphénomènesde concurrence

- Offrir un parc de logements en adéquation avec les demandesde la
population du territoire

- Remobiliser les logements en centre-ville et centres bourgs pour
offrir des solutions adaptéesà tous les publics

- Maintenir le marché deӃŻ ªª­M Ӄ X³accessible
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Commune Polarité 
SCOT

Aouste-sur-Sye Pôle relais

Aubenasson Village

Aurel Village

Chastel-Arnaud Village

La Chaudière Village

Crest Pôle structurant

Espenel Village

Mirabel-et-Blacons
Pôle de 

proximité

Piègros-la-Clastre
Pôle de 

proximité

Rimon-et-Savel Village

Saillans Pôle relais

Saint-Benoit-en-
Diois

Village

Saint-Sauveur-en-
Diois

Village

Vercheny Pôle relais

Véronne Village
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ǎŸǑ ?É«º|ⱳ´X TÄ ;­³ºX³ ► $­««J ´´J«NX TX ӃŻ(ºJº

Le Porter à Connaissance(PAC)deӃŻᾧºJºa été transmis par le Préfet du
Département de la Drôme à la Communauté de Communesdu Crestois
et du Paysde Saillansle 3 novembre 2017.

Lesprincipaux constats présentés dans le document :

- Deux PLH adoptés en 2012 arrivant à mi-parcours, lancementTŻÄ«X
procédure de révision avec intégration de la commune de Crest

- Une dynamique démographique importante et une production de
ӃŻ|JM ºJºdominée par le logement individuel.

- Des documents TŻÄ³MJ« ´ªXhétérogènes sur le territoire de
ӃŻ «ºX³N­ªªÄ«JӃ ºⱴ.

- Un nombre de logements vacants et potentiellement indigne très
important .

Lesorientations attendues deӃŻ(ºJº:

- Une analyse des actions menées dans le cadre des trois années
TŻXÈⱴNÄº ­«des deux PLH.$ŻX´ºune étape importante qui permettra
à la nouvelle communauté de communes de confronter les éléments
de ce bilan et les enseignements à tirer, avec le nouveau projet de
PLH.

- Un développement TŻÄ«Xoffre de logements adaptée : aux besoins
des ménagesprécaires,à la composition des ménagesTŻÄ«Xou deux
personnes.

- 2Ż «ºⱴz³Jº ­«de la ville de Crest qui concentre des enjeux de
réhabilitation et de développement de logements en tant que ville-
centre du territoire .

- Prendre en compte les populations spécifiques (jeunes, personnes
âgées,gens du voyage, hébergement des personnes défavorisées)et
caractériser leurs besoins

- Réorienter les formes urbaines pour réduire la consommation
foncière sur le territoire . Le PLH devra donc mettre en avant tout
particulièrement cet enjeu et permettre ӃŻ «ºX«´ Z NJº ­«des espaces
urbains en privilégiant des formes urbaines variées, alternatives à la
maison individuelle, plus économesTŻX´°JNX´.

- Le PLH présentera par communeӃŻⱴºJºTŻJÆJ«NXªX«ºdes documents
TŻÄ³MJ« ´ªXŵles outils JÄ¤­Ä³TŻ|Ä utilisés par les communes pour
encadrer le développement de leur urbanisation et fera des
préconisations permettant de définir les secteurs prioritaires de
développement deӃŻ|JM ºJºpermettant de réguler le développement
résidentiel et TŻ­°º ª ´X³le foncier.

- Caractériser la vacance et connaître ses causes avec un focus
particulier pour la commune de Crest qui dispose à elle seuleTŻÄ«
parc de logements vacants très important, en vue TŻ «N ºX³les
propriétaires à les remettre en état.

- Estimer le nombre de logements privés potentiellement indignes²ÄŻ Ӄ
est souhaitable de traiter durant les 6 ans du PLH.2ŻJªⱴӃ ­³Jº ­«de
ӃŻ|JM ºJºdégradé doit rester un des enjeux à prendre en compte dans
le PLH.
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Au centre du département de la Drôme, entre le couloir Rhodanien, à
équidistance des agglomérations de Montélimar et Valence à ӃŻ­ÄX´ºle
massif du Vercors au nord, la CC du Crestois et du Pays de Saillansest
un territoire àӃŻ TX«º ºⱴrurale de 15 communes, regroupant près de 15
700 habitant.e.s en 2018.

Le territoire jouit TŻÄ«patrimoine naturel (Massif du Vercors, vallée de la
Drôme) et TŻÄ«héritage historique et architectural remarquable, et
attractif TŻÄ«point de vue touristique .

Les communes sont réparties le long de la vallée de la Drôme, axe
structurant du territoire .

Dans la cadre du SCoT, ӃŻJ³ªJºÄ³Xurbaine a été structurée de la
manière suivante : La Communauté de Communes du Crestois et du
paysde Saillans

- La polarité structurante de Crest (8 500 habitants)

- Les pôles relaisTŻ ­Ä´ºX-sur-Sye (2 500 habitants), Saillans(1 280
habitants) et Vercheny (460 habitants)

- Les pôles de proximité de Piégros-la-Clastre (859 habitants) et
Mirabel-et-Blacons(1 133 habitants).

Le territoire de la 3CPSest marqué par une haussede sa démographie,
particulièrement prononcée depuis les années 2000 entre 1999 et
2018, la 3CPSa gagné 21 points et plus généralement la population a
augmenté de 37% par rapport à 1968, un niveau légèrement inférieur à
la moyenne drômoise ( +49%).

Cette évolution est en partie due à la croissance démographique des
communes hors Crest (+65% entre 1968 et 2018). Cette dynamique
met en évidence le phénomène de périurbanisation à ӃŻ¯ÄÆ³Xsur le
territoire de la 3CPS.

La ville-centre a, quant à elle, gagnéprès de 1 489 habitants entre 1968
et 2018 et a fortement renforcé son attractivité depuis les années2010,
avec un taux annuel TŻⱴÆ­ӃÄº ­«de la population de 1% depuis
2008 (contre 0,1% par an entre 1999 et 2008).

2.1.1. Une croissance démographique forte

0,0%
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Armature urbaine du territoire intercommunal
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La croissance démographique sur la dernière période intercensitaire
concerne la quasi-totalité du territoire de la 3CPS. A ӃŻXÈNX°º ­«des
communes de Saint-Sauveur-en-Diois, Chastel-Arnaud et Rimon-et-Savel
qui enregistrent un tauxTŻⱴÆ­ӃÄº ­«négatif, le reste du territoire enregistre
un taux TŻⱴÆ­ӃÄº ­«positive, supérieur à 1% par an dans la majorité des
communes.

Cette croissance démographique est principalement due à un solde
migratoire excédentaire :
Sur la période récente, la croissance démographique de la 3 CPSest liée à
son solde migratoire positif (1,4% par an),un taux annuel bien supérieur au
solde migratoire départementale (+0,5%).

Le rôle du solde migratoire dans la dynamique démographique ´Ż­M´X³ÆX
dansdes proportions similairesà Crest et sur le reste de la 3CPS.

Les dynamiques naturels sont plus contrastés : hors Crest, le solde naturel
est légèrement positif, tandis²ÄŻ Ӄest négatif à Crest, grevant la moyenne
intercommunale (-0,17% / an).

LesmoteursdeӁŹ„Æ­ӁÄº ­«démographique

2ŻⱴÆ­ӃÄº ­«de la population est le résultat de deux composantes:

- Le solde naturel, différence entre le nombre de naissanceet le nombre
de décès. Il est généralement positif, le nombre de naissancesétant le
plus souvent supérieur à celui desdécès;

- Le solde migratoire différence entre le nombre de personnesentrées sur
le territoire et le nombre de personnesqui en sont parties au coursTŻÄ«X
période donnée.
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En 2013 et 2018, la
quasi-totalité des
communes de la 3CPS
enregistre un taux
TŻⱴÆ­ӃÄº ­«positif,
supérieur à 1. Seules
quelques communes
(Rimon-et-Savel, Saint-
Sauveur-en-Diois et
Chastel-Arnaud)
présentent un solde
migratoire déficitaire .
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2.1.2. Un solde naturel structurellement négatif

La plupart des communes
enregistrent un taux
TŻⱴÆ­ӃÄº ­«du solde naturel
négatif :
- Communes déficitaires :

Rimon-et-Savel, Aurel,
Rimon-et-Savel, Saillans,
Saint-Sauveur-en-Diois,
Chastel-Arnaud, Mirabel-
et-Blacons, Piégros-la-
Clastre,Crest

- Communes excédentaires :
Vercheny , Aouste-sur-
Sye,Espenel

- Communes au solde
naturel fort (Plus de 0,5%)
: Véronne, Aubenasson,La
Chaudière, Saint-Benoît-
en-Diois
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Le solde naturel, structurellement
déficitaire depuis les années 1990, est
marqué par un tassement conjoint des
naissance et des décès depuis 2018.
Toutefois, le nombre de naissances
diminue plus rapidement que le nombre
de décès, entrainant une baisse du solde
naturel. Cette baisse du solde naturel se
traduit par un vieillissement du territoire .
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Migrations résidentielles

Cette base de données, issue du recensement de ӃŻ.6?((ŵpermet de
connaître les flux résidentiels (provenance, destination, taille du
ménage, âge, composition familiale) des ménagesvenant ´Ż «´ºJӃӃX³sur
un territoire et ceux le quittant . Les migrations résidentielles portent
sur :

- Le lieu de résidencedesménagesun an auparavant,

- La population âgéeTŻÄ«an ou plus

Ceséchangesmigratoires excédentaires sont
majoritairement alimentés par des
populations venant de localités plus
lointaines.

Il y a 1056 entrants sur le territoire de la
3CPS au recensement de 2018 et 941
sortants, soit un solde migratoire positive de
+ 115 personnes.

Plus largement, les échanges locaux, avec
TŻJÄº³X´territoires du département de la
Drôme sont quasiment à ӃŻⱴ²Ä Ӄ M³Xavec 451
entrées pour 456 départs.

Les échanges sont déficitaires vis-à-vis de
Valence Romans Agglomération avec un
solde négatif deƉ70 personnes.

La 3CPS enregistre la majorité de
ces échanges migratoires avec la région
Auvergne-Rhône-Alpes avec plus de 60% des
entrants et 79% dessortants.

La 3CPS est un territoire attractif pour les
populations franciliennes, avecӃŻJ³³ ÆⱴXde 87
personnes originaires de la région Ile-de-
France contre seulement 12 départs à
destination de cette région.

Des arrivées de ménages ´Ż­M´X³ÆX«º
également depuis la région PACA.
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La majorité des ménages sortants sont de petites tailles,
composés TŻÄ«Xou deux personnes. 2ŻJ«JӃÉ´Xdes flux
migratoires par taille des ménages laisse entre entrevoir un
solde migratoire négatif pour les ménages unipersonnels (-
24 personnes). Cesdéparts sont notamment compenséspar
ӃŻJ³³ ÆⱴXdes ménages composés de deux personnes (solde
migratoire excédentaire de + 79 personnes)et des ménages
de trois personnes (solde migratoire excédentaire de + 36
personnes). Cela fait le lien avec ӃŻJ«JӃÉ´Xdes flux
migratoires par âge, mettant en évidence un solde positif
chez les 25 Ɖ29 ans et les familles secundo accédant avec
enfant de plus de 10 à 14ans.

Les populations qui ´Ż «´ºJӃӃX«ºsur le territoire de la 3
CPSappartiennent principalement aux catégories socio-
professionnelle cadres, professions intermédiaires,
employés. En revanche, les départs des ouvriers sont plus
importants. En 2018, ӃŻ «ºX³N­ªªÄ«JӃ ºⱴa recensé une
perte nette de 33 ouvriers, liée à un solde migratoire
déficitaire pour cette CSP.
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Les entrants sur le territoire ´Ż «´ºJӃӃX«ºen premier lieu
dans une maison, forme TŻ|JM ºJºsur laquelle le solde
migratoire est positif .

2Ż «´ºJӃӃJº ­«des ménages sur le territoire se fait en
premier lieu au sein du parc locatif privé ( 51% des
ménages entrants), tandis que 34% des ménages
´Ż «´ºJӃӃX«ºen étant propriétaire . Le parc locatif privé joue
donc un rôle de première étape dans le parcours
résidentiel des ménages. Cela est à mettre en perspective
avec la taille et ӃŻ◄zXdes ménages (ménagesde deux à
trois personnes,entre 25 et 29 ans)

En revanche, le territoire perd des habitants locataires du
parc social (solde migratoire négatif pour les locataires
HLM deƉ55 habitants).
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2.1.4. Un déficit de jeunes familles
2ŻJ«JӃÉ´Xdes flux migratoires sur une année
selon la trancheTŻ◄zXdes personnesen mobilité
permet de mettre en évidence plusieurs
phénomènes:

- Un solde migratoire négatif pour les jeunes
de 15 à 24 ans (études, premier emploiŹ)
réalisésailleurs que sur le secteur.

- Le solde migratoire des 25 Ɖ29 ans est à
ӃŻⱴ²Ä Ӄ M³Xavec 113 arrivées pour 110
départs.

- Un solde migratoire négatif pour les jeunes
familles (départ des ménages entre 30 et 34
ans, entrainant un solde migratoire déficitaire
pour les enfants de moins de 5 anset de 5 à 9
ans)

- A ӃŻ «ÆX³´Xŵle territoire capte des ménages
familiaux au profil secundo accédant. Les 35-
49 ans arrivent sur le territoire, accompagnés
TŻJT­ӃX´NX«º´(La tranche TŻ◄zXdes 10 à 14
ans est excédentaire).

- 2ŻJ³³ ÆⱴXTŻJNº Z´en fin de carrière et de
séniors. A ӃŻJ°°³­N|Xde la retraire, des actifs
qui ont fait leur carrière en métropole
´Ż «´ºJӃӃX«ºsur le territoire .

Départ des 
jeunes familles

 ³³ ÆⱴX TŻJNº Z´ X« Z « TX NJ³³ ⱳ³X ­Ä ► ӃJ
retraite

Arrivée des ménages 
familiaux

Selon une étude menée sur ӃŻX«´XªMӃXdu
Département, les personnes qui ´Ż «´ºJӃӃX«º
dans la Drôme, sont massivement des
personnes qui ne sont pas nées dans le
département. 31
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2.2 Des mutations dans la 
composition sociale et familiale du 
territoire
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A ӃŻ «´ºJ³du territoire national, la 3CPS connait un phénomène de
vieillissement de la population .

AӃŻⱴN|XӃӃXintercommunale, le rapport entre les moins de 20 anset les plus de
60 ans (indice de jeunesse)est de 0,75. Ce niveau est nettement inférieur à la
moyenne départementale (0,88). Ainsi, le territoire de la 3 CPSprésente une
population relativement vieillissante par rapport au département avec une
surreprésentation des plus de 60 anspar rapport au moins de 20 ans.

En 2018, les 60 ans et plus représentent 32% de la population de la 3 CPS,
dont 12% pour les 75 ans et plus. Sur la période récente, les effectifs séniors
augmentent rapidement et plus particulièrement chez les 60-74 ans ( + 450
personnesentre 2013 et 2018)

38% de la population est âgée de 30 à 59 ans, dont 20% de 45 à 59 ans.
Cette classeTŻ◄zXpèse presque autant que celle de 60-74 ans et sera à
ӃŻJÆX« ³celle qui alimentera les plus de 60 ans, amplifiant le vieillissement de
la population.

Au sein de la 3 CPS,le vieillissement de la population est plus prononcé sur la
ville de Crest avec un indice de jeunesse de 0,68 en 2018, nettement
inférieur au niveau départemental (0,88) et au niveau intercommunal (0,75).

Les moins de 30 ans représentent 30% de la population de la 3 CPSen 2018.
La classeTŻ◄zXde 15-29 ans est la seule à voir ses effectifs diminuer (- 41
personnes entre 2013 et 2018).Cela fait le lien avec ӃŻJ«JӃÉ´Xdes flux
migratoires par âge,mettant en évidence le départ des jeunes familles ou des
jeunes pour leurs études ou un premier emploi, contribuant à alimenter le
vieillissement de la population.

Ainsi, le territoire est caractérisé par un double phénomène de vieillissement
(augmentation du poids des seniors) et de géronto-croissance (hausse des
effectifs seniors).

2.2.1. Un phénomène double de vieillissement & géronto -croissance

Source : INSEE RP 
2018

2013 2018 Evolution TCAM

Pop 0-14 ans 2 656 2 755 99 0,7%

Pop 15-29 ans 2 127 2 086 -41 -0,4%

Pop 30-44 ans 2 670 2 856 186 1,4%
Pop 45-59 ans 2 991 3 113 122 0,8%
Pop 60 - 74 ans 2 577 3 026 450 3,3%

Pop > 75 ans 1 728 1 836 109 1,2%
ENSEMBLE 14 748 15 673 925 1,2%
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2.2.2. Un territoire de moins en moins familial

39% des ménagessont composésTŻÄ«Xseule personne, ce qui représente
une part légèrement supérieure à la moyenne drômoise (35%). Lescouples
sansenfant représentent 27% des ménages. Enfin, 32% des ménagessont
des familles avec enfants (couples avec enfant(s) et familles
monoparentales).

La répartition des familles avec enfant(s) (48%) et celles sans enfant
(52%) est relativement équilibrée.

AӃŻⱴN|XӃӃXdeӃŻ «ºX³N­ªªÄ«JӃ ºⱴ, la taille moyenne des ménagesen 2018
est de 2,10, dessinant un profil de moins en moins familial. La ville de
Crest enregistre un nombre moyen de personnes par ménages de 1,99,
niveau inférieur à la moyenne intercommunale et nettement inférieur à la
moyenne drômoise, tandis que le reste de ӃŻ «ºX³N­ªªÄ«JӃ ºⱴprésente
une taille moyenne des ménagessupérieure (2,24 personnespar ménage).

Les situations sont très hétérogènes au sein du territoire . On retrouve des
petits ménagesdans la ville centre de Crest, à Saint-Sauveur-en-Diois et
Rimon-et-Savel. La Chaudière, Aubenasson et Vercheny sont les
communescomptant le plus de personnesde par ménages.

Cette diminution de la taille des ménages également appelée
« desserrement des ménages » correspond à plusieurs critères socio-
démographiques: le vieillissement de la population avec de plus en plus de
personnes vivant plus longtemps sans enfant à leur domicile,
ӃŻJÄzªX«ºJº ­«desdivorces et séparations,etc.

Le rythme de desserrement des ménages à Crest ralentit entre 2008 et
2018 (passantde -0,46% par an entre 2008 et 2013, à -0,36% entre 2013
et 2018).AӃŻ «ÆX³´Xŵsur le reste du territoire et àӃŻⱴN|XӃӃXdépartementale,
le rythme de desserrement ´Ż «ºX«´ Z Xŵalimentant les besoins en
logements.
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RAPPELDEDEFINITIONS:

Un ménage désigne ӁŹX«´XªMӁXdes
occupantsTŹÄ«même logement sans que
ces personnes ne soient nécessairement
unies par des liens de parenté (en cas de
cohabitation par exemple). Un ménagepeut
être composéTŹÄ«Xseulepersonne(source:
INSEE).

Une famille est la partie TŹÄ«ménage
comprenant au moins deux personneset
constituée·:

- Soit TŹÄ«couple vivant au sein du
ménage,avec le cas échéant son ou ses
enfant(s)appartenantau mêmeménage

- SoitTŹÄ«adulte avecsonou sesenfant(s)
appartenantau mêmeménage.

Un ménagepeut comprendrezéro, une ou
plusieursfamilles.

La taille des ménages TŹÄ«territoire
correspondau nombre moyenTŹ­NNÄ°J«º´
par résidenceprincipale.
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2.3. Une partie de la population 
résidente inactive ou inoccupée, en 
situation de précarité
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ǏŸǐŸǎŸ C«X Z­³ºX N­«NX«º³Jº ­« TX ӃŻXª°Ӄ­  ´Ä³ ӃJ N­ªªÄ«X TX $³X´º

Le territoire de la 3CPS concentre davantage TŻXª°Ӄ­ ´que
TŻJNº Z´occupés, avec un indice de concentration TŻXª°Ӄ­ de
1,09.

La tendance est à la haussedes effectifs salariés (+ 8 % entre
2009 et 2020).

Il est à noter la forte concentration du volume TŻXª°Ӄ­ de
ӃŻ «ºX³N­ªªÄ«JӃ ºⱴsur la commune de Crest, qui compte 4 320
emplois, soit 70 % du volume total de la 3 CPS. La ville-centre
capte largement les actifs originaires des communes rurales
alentours, au regard de son indice de concentration TŻXª°Ӄ­ ´
élevé (141 emplois pour 100 actifs occupésen 2018).

À ӃŻX´ºdu territoire, les communes TŻ Ä³XӃet de Vercheny
regroupent des volumes nettement moins importants TŻXª°Ӄ­ ´
(respectivement 130 et 116 emplois), mais qui apparaissent
élevés au regard du nombre TŻ|JM ºJ«º´. Aussi, ces communes
constituent des petits pôles relais deӃŻXª°Ӄ­ local, et capte des
actifs originaires des communesrurales alentours.

À ӃŻXÈNX°º ­«de la commune de Aouste-sur-Sye, qui totalise
890 emplois et un indice de concentration TŻXª°Ӄ­ proche de
ӃŻⱴ²Ä Ӄ M³X(92), les autres communes de la 3 CPSprésentent un
profil résidentiel, une forte part des actifs travaillant hors du
territoire communal.
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Le taux de chômage qui ´ŻⱴӃⱳÆXŵen 2018, selon ӃŻ.6?((ŵà 17% sur
ӃŻX«´XªMӃXdu territoire de la 3 CPS et en augmentation sur la période
récente. Cette part est plus élevée que la moyenne départementale (14%).

Il est à noter une progression constante du volume des demandeurs
TŻXª°Ӄ­ ´inscrits à Pôle Emploi àӃŻⱴN|XӃӃXintercommunale (2 065 en 2020).
Cette tendance est également constatée à ӃŻⱴN|XӃӃXdu département de la
Drôme, dans des proportions toutefois inférieures à celles de la 3 CPS(+50
% de demandeursinscrits entre 2011 et 2020, contre 41 % pour la Drôme).

La période récente (2017-2019) est en parallèle marquée par une
contraction deӃŻXª°Ӄ­ salarié. Aussi, malgré une croissancedeӃŻXª°Ӄ­ sur
la dernière année,le territoire «ŻJpas retrouvé son niveau de 2017.

ǏŸǐŸǏŸ C«X ºX«TJ«NX ► ӃŻJÄzªX«ºJº ­« TÄ N| ªJzX
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Un chômeur,au sensdeӁŹ.6?((Ŵest une personneen âgede travailler (15 ans ou plus)
qui répondsimultanémentà trois conditions:

- Être sansemploi (ne pas avoir travaillé au moins une heure durant une semainede
référence);

- Êtredisponiblepour prendreun emploidansles15 jours;

- Avoir cherché activement un emploi dans le mois précédent ou en avoir un qui
commencedansmoinsde trois mois.

Un demandeurTŹXª°Ӂ­ est une personneinscrite à PôleEmploi. Lesconditionsexigées
pourӁŹ «´N³ °º ­«sont : «Être à la rechercheTŹÄ«emploi,Accéderau marchédu travail ;
Être en règleavecleur situation pour lesétrangers». PôleEmploidistingue5 catégories
dedemandeursTŹXª°Ӂ­ (deA à E).
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Le taux de chômage est
plus élevé dans les
communes situées à
ӃŻXÈº³ⱵªXest du
territoire . Rimon-et-
Savel enregistre le taux
de chômage le plus
élevé de la 3CPS(25%)
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Revenus disponibles de l'ensemble des ménages de la 3 CPS
Source  : données Filosofi 2018 ðRevenus disponibles

CC du Crestois et de Pays de Saillans Coeur de DrômeDrôme

La population de la 3CPSprésente des niveaux de revenus légèrement inférieurs à
la moyenne départementale, cela est à mettre en lien avec les emplois
occupéspar les actifs ainsi que le taux de chômageobservablesur le territoire .
La médiane mensuelle des revenus disponibles est de 1 677ƦƄª­ ´ŵsurӃŻX«´XªMӃX
du territoire de la 3 CPS,revenus légèrement plus élevé²ÄŻ►Crest (1 624 ƦƏ

Le revenu déclaré correspondà la sommedes ressourcesdéclaréespar
lescontribuablessur la déclarationdesrevenus,avant tout abattement.

Le revenu déclaré par unité de consommation(UC)est le "revenu par
équivalentadulte". Il est calculéen rapportant le revenudu ménageau
nombre d'unités de consommation qui le composent. Toutes les
personnesrattachées au même ménage fiscal ont le même revenu
déclarépar UC.

Le revenu disponible est le revenu à la disposition du ménage pour
consommeret épargner. Il comprendles revenusd'activités, indemnités
dechômage,retraiteset pensions,revenusfonciers,lesrevenusfinanciers
et lesprestationssocialesreçuesauxquelssont déduitslesimpôts directs
et prélèvementssociaux.

Lerevenudisponiblepar unité de consommation(UC),égalementappelé
"niveau de vie", est le revenu disponiblepar "équivalent adulte". Il est
calculéen rapportant le revenudisponibledu ménageau nombred'unités
de consommationqui le composent. Touteslespersonnesrattachéesau
mêmeménagefiscalont le mêmerevenudisponiblepar UC(ouniveaude
vie).

2ŹÄ« º„de consommation(UC)est un systèmede pondérationattribuant
un coefficient à chaquemembredu ménageet permettant de comparer
les niveauxde vie de ménagesde tailles ou de compositionsdifférentes.
Aveccette pondération,le nombrede personnesest ramenéà un nombre
TŹÄ« º„´deconsommation(UC).
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6#ŷ 2X´ T­««ⱴX´ «ŻJ°°J³J ´´X«º °J´ °­Ä³ NX³ºJ «X´ N­ªªÄ«X´ ´­Äª ´X´ ► ´XN³Xº ´ºJº ´º ²ÄX

2.3.3. Des niveaux de revenus légèrement inférieurs à la moyenne 
départementale 
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Une part significative de la population est éligible au
logement social.

Une majorité des ménages du territoire de la 3 CPS a des
ressources inférieures aux plafonds HLM . En effet, 62% des
ménagessont éligibles à un logement social ordinaire (PLAI/PLUS),
soit 4 532 ménages.

Crest présente un taux élevé de ménages à faibles ressources. En
effet, 37% des ménages fiscaux ont des ressources inférieures à
60% du plafond HLM (plafond PLAI) et seraient donc prioritaires
dansӃŻJNNⱳ´au logement social. 70% des ménagessont éligibles à
un logement social ordinaire, soit 2 730 ménages.

Sur les autres communes de la 3 CPS (hors Crest) , le poids des
ménagesà faibles ressourcesest plus faible, 58% des ménagessont
éligibles au logement social ordinaire, contre 56% à ӃŻⱴN|XӃӃX
départementale.

ENSEMBLE DES MÉNAGES

<= 60% 
plafond HLM

PLAI

60 à 100% 
plafond HLM

PLUS

100 à 
150% 

plafond 
HLM - PLI

> 150% 
plafond HLM

TOTAL

3 CPS 2 284 2 248 1 678 1 090 7 300

3 CPS hors Crest 826 976 795 510 3 107

Crest 1 458 1 272 883 280 3 893

Drôme 61 183 64 864 56 384 42 557 224 988

Source : FILOCOM 2017, Ministère de la Transition écologique et solidaire d'après 
DGFiP

2.3.4. Des niveaux de revenu qui impactent le logement

Plafonds de ressources 
en 2021

Source : www.anil.org
PLAI PLUS PLS

1 personne ǌǌ ǐǎǌ ƤǍǋ ǒӂӂ ƤǍǑ ǍǐӂƤ

2 personnes ǌӂ Ӄǋǋ ƤǍǑ ǒǒӃ Ƥǎӂ ǎǒǑƤ

3 personnes Ǎǋ Ǎǋǎ Ƥǎǎ ӂǑǋ ƤǏǎ Ǒǌǌ Ƥ

4 personnes ǍǍ ǏǑǒ ƤǏǋ ӂǏӃ ƤǐǍ ӃǏǍ Ƥ
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Ces situations de précarité concernent également les
ménagesau sein du parc privé.

La précarité des ménages ne se restreint pas uniquement
aux ménages résidant au sein du logement social. En effet
près d'un tiers des ménages locataires du parc privés (32%)
sur le territoire vivent sous le seuil de pauvreté*. Cette
moyenne est nettement supérieure au niveau observé sur le
département (27%).

La précarité des ménagesest plus forte dans les communes
périurbaines et rurale, où 36% des ménages locataires du
parc privé vivent sous le seuil de pauvreté.

80 % des locataires du parc privés sont éligibles à un
logement social classique, dont près de la moitié sont
éligibles à un logement très social (revenus inférieurs au
plafond du PLAI).

Ainsi, le parc privé jour donc un rôle social « de fait », mais
sans pour autant apporter des garanties dans la qualité des
logements loués et du taux TŻXZZ­³ºconsenti par les
ménagespour se loger. Ainsi, cette précarité au sein de parc
locatif privé peut être source de mal-logement.
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Seuil de pauvreté : (50% du niveau de vie médian), soit
918 Ʀpar mois pour une personne seuleen France.
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Les propriétaires -occupants sont relativement moins
précaires. En effet, 9% de ces ménages vivent sous le seuil
de pauvreté, un niveau similaire à celui observé sur le
département. La commune de Crest accueille une population
plus modeste, avec 10% des propriétaires occupants vivant
sous le seuil de pauvreté.

Près de la moitié des propriétaires-occupants sont éligibles à
un logement social classique (inférieur ou égal à 100% du
plafond HLM) un niveau supérieur à la moyenne
départementale (43%).
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Retour desateliers :
- La précarité de certains ménages, notamment

propriétaires, conduit à une difficulté de bouclage
desplans de financements

- La précarité de certains publics conduit à la mise en
place de solutions alternatives (conventions de
cohabitation, habitat intergénérationnelŹ)
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CONSTATS ENJEUX

ÅUne croissance démographique forte, et
qui ´ŻJNNⱴӃⱳ³Xsur la période récente,
alimentée par un solde migratoire
excédentaire (arrivées de populations
depuis TŻJÄº³X´départements) ; une
difficulté à maintenir certaines
populations résidentes et plus
particulièrement les jeunes

ÅUne population qui tend à se structurer
en petits ménages(décohabitation)

ÅUn territoire concerné par un double
phénomène de vieillissement et de
géronto-croissance

ÅUne population résidente relativement
précaire,éligible aux aides

ÅLa prise en compte de cette attractivité
résidentielle comme potentiel facteur de
concurrence entre certains ménages,
impliquant la maîtrise de cette croissance
démographique

ÅLa prise en compte des évolutions
sociodémographiques dans leurs impacts
en termes de besoinsen logements

ÅLa prise en compte du vieillissement de la
population comme source de besoins en
logements et services adaptés sur le
territoire

Å2ŻJ°°­³ºde réponses aux publics
précaires, potentiellement captifs de leur
logement, en dépit de son inadaptation
(coût, état, localisationŹ)

Synthèse et enjeux des mutations démographiques du territoire 
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Profil et qualité du parc de logements3
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3.1 Un territoire marqué par un habitat 
rural et périurbain
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Le territoire de la 3CPS compte un parc de 9
016 logements en 2018. Plus de la moitié des
logements (54%) sont situés Crest, soit 4 937
logements.

Le parc de logements est composé
majoritairement de résidences principales
(81%), soit un taux similaire à celui du
département(83%).

Le taux de résidences secondaire est de 10%.
Hors Crest, ce taux atteint 17%, niveau très
nettement supérieur à la moyenne
départementale de 9%, ce qui témoigne de la
vocation touristique de la 3 CPS.

La part des résidences secondairessur la 3 CPS
montre un léger recul de 0,8 point entre 2008 et
2018. Le recul est important hors Crest (-1,6
points), avec toutefois une baisse nettement
ralentie du poids des résidences secondaires
depuis 2013. A ӃŻⱴN|XӃӃXdépartementale, les
taux se maintiennent (8% en 2018).

3.1.1. Une part de résidences principales prédominante
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Un parc composé en majorité de propriétaires occupants

Parmi les résidences principales, 59% sont occupées par leur
propriétaire, soit une part inférieure au département (62%). Par
ailleurs, le territoire compte 38% de locataires sont 27% de
locataire dans le parc privé et 11% dans le parc social.

Les progressions les plus rapides concernent les résidences
principales occupées par leur propriétaires (+1,8%/an entre
2013 et 2018) et par des locataires du parc privé (+2% par an).
Pour les locataires du parc social, cette progression est plus
faible (0,7%/an) conduisant à une diminution de leur poids parmi
les différents modesTŻ­NNÄ°Jº ­«´.

Enquête en ligne

Un échantillon de répondants qui occupent le parc de logements de façon
comparable à la population intercommunale

Les répondants à ӃŻX«²ÄⱵºXsont en majorité des propriétaires-occupants
(63%) occupant des maisons (74%) ce qui est comparable au recensement
de ӃŻ.6?((sur le territoire (59% de propriétaires-occupants et 65% des
maisons). Tout comme à ӃŻ ªJzXdes habitants de la 3 CPS, le panel de
répondants occupent en grande partie des grands logements : 30% de T5
(38% àӃŻⱴN|XӃӃXde la 3 CPS)et 31% de T4 (27%).
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LapremièreRèglementationThermique(RT)a été miseen place
en 1974. Elle ´ŹJ°°Ӂ ²ÄXuniquement aux bâtiments neufs
TŹ|JM ºJº ­«Ŵelle a pour objectif de baisser de 25% la
consommationénergétiquedesbâtiments.

La Règlementationactuelle est la RT2012, bientôt remplacée
par la RT2020.

La Règlementationthermique 2020 réunit un ensemblede
normesvisant à construiredesbâtiments à énergiepositive et
des maisons passives. Les normes RT 2020 ciblent le zéro
gaspillageénergétique,ainsi que la productionTŹ„«X³z X. Elles
rendent également ӁŹÄº Ӂ ´JºXÄ³acteur de la transition
énergétique.

Près de la moitié du parc de logements de la 3CPS(49%)
date TŻJÆJ«ºles premières réglementations thermiques
(1974).

Sur la 3 CPS hors Crest, le poids des logements très
ancien (<1919) est assez marqué, représentant 27% du
parc de logement. Sur ces communes, 1/ 3 du parc de
logement est assez récent, avec un fort développement
entre 1990 et 2013 (+ 1 047 logements)

A Crest, la moitié du parc de logement ´ŻX´ºdéveloppé
entre les années1950 et 1990.
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3.1.2. Un parc de logements relativement ancien
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Au regard du profil majoritairement rural de la 3 CPS,le
parc de logements est caractérisé par la prédominance
de ӃŻ|JM ºJºindividuel , qui représente, en 2018, 64% du
parc de logement, un niveau similaire à la moyenne
départementale.

Les logements collectifs sont principalement situés sur la
commune de Crest, où la réparation entre logement
individuel et logement collectif est plus équilibrée.

Directement lié à cette prédominance de ӃŻ|JM ºJº
individuel sur le territoire de la 3 CPS, les résidences
principales sont majoritairement de grandes tailles avec
65% de T4 et plus, dont 38% de T5 et plus.

Sur la commune de Crest la répartition des résidences
principales par typologie est équilibrée avec 41% de
petites surfaces(<=T3) et 59% de grandestypologies

3.1.3. Un parc de logements majoritairement individuel et de grande 
taille
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Entre 2013 et 2018, les logements collectifs et individuels
ont progressé respectivement de 1,8%/an et de 1,5%/an. Les
évolutions sont à différencier entre Crest et le reste du
territoire : la progression des logements collectifs est plus
forte sur Crest + 2,2%/an ; à ӃŻ «ÆX³´Xŵsur le reste du
territoire, la croissancedu parc de logements est notamment
portée par les logements individuels (+1,8% par an).

3.1.4. Une diversification des formes de logements

Le développement des résidences principales concerne
l'ensemble des typologies, avec toutefois une hausse plus
rapide des petits logements (T1-T2) et des grands (T5 et +).
La croissance des petites typologies est particulièrement
marquée hors Crest, témoignant TŻÄ«Xdynamique de
diversification des logements.
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Méthodologie -2Ź «JTJ°ºJº ­«au logement

Un logement est considéré comme inadapté dès lors ²ÄŹ Ӂexiste un
différentiel de deux piècesavec le nombre de personnesdu ménage. Par
exemple,quand 3 personneshabitent dans un studio, le logementest sur-
occupé. À ӁŹ «ÆX³´XŴlorsque 2 personneshabitent dans un 5 pièces, le
logementest sous-occupé.

NB : ces donnéessont à rapprocherTŹÄ«Xréalité tangible et ne sont pas
obligatoirement source de difficultés. Par exemple,une sous-occupation
peut être liée à laӁŹ„NӁJºXªX«ºdescellulesfamiliales(gardealternée,retour
desenfantsle week-endou pendantlesvacancesŷ)

Méthodologie - Lecture du tableau TŹJTJ°ºJº ­«du parc de
logementsà sonoccupationen2017

Il convient TŹJTT º ­««X³les pourcentages de sous-occupation
accentuée et de sous-occupation modérée pour connaitre le
pourcentagedesous-occupationtotale. Il en est de mêmepour le taux
desuroccupation.

NB : 16% des résidencesprincipales concernent des ménagesTŹ1
personnevivant dansun logementTŹJÄmoins4 pièces.

Le territoire de la 3CPS«ŻX´ºstatistiquement que très peu
concerné par des situations de sur-occupation (des situations
peuvent exister ponctuellement, elles ne font parfois par
ӃŻ­M¤XºTŻÄ«recensementde situation non régulière)

A ӃŻ «ÆX³´Xŵle territoire est concerné par des situations de
sous-occupation. Près de 61% des résidencesprincipales sont
sous-occupées dont plus de la moitié (33,5%) sont en sous-
occupation lourde. A noter que 40% des résidencesprincipales
sont occupées par des petites ménages de 1 à 2 personnes
vivant dans un logement TŻJÄmoins 4 pièces. 16% des
résidences principales de 4 pièces et plus sont occupées par
une personne seule. Cette situation peut ´ŻJÆⱴ³X³TŻJÄºJ«ºplus
délicate Ӄ­³´²ÄŻ Ӄ´ŻJz ºde personnes âgées et/ou à faibles
ressources.

Source : Citaviz, INSEE RP 2017, © Citadia

3.1.5. Des situations de sous-occupation préoccupantes
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3.2 Un phénomène de vacance en 
diminution
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La mesurede la vacanceconstitue un indicateur deӁŹJ¤Ä´ºXªX«ºentre les caractéristiquesdu
parc et la demandelocale. Un minimumde vacanceest nécessairepour permettre à la fois la
fluidité des parcoursrésidentielset ӁŹX«º³Xº X«du parc de logements(réalisationde travaux).
Unevacancecompriseentre 5%et 7%est ainsigénéralementadmisecommeneprésentantpas
deproblématiquemajeuresurun territoire.

Demanièregénérale,on peut distinguerdeuxgrandstypesdevacance:

- La vacanceconjoncturelle ou de marché,dite aussi« frictionnelle » : cette vacanceassure
une certainefluidité du marchéet est donc nécessaire. Cepeut être le casTŹÄ«logementen
attente de locataire ou nouvellementmis en vente,TŹÄ«logementétudiant lors de vacances
TŹ„º„Ŵetc.2Ź «T ´°­« M Ӂ º„peut aussiêtre temporairelorsTŹÄ«Xpériodede réhabilitation,de
travauxTŹJª„Ӂ ­³Jº ­«du logement.

- La vacancestructurelle : au-delà de deux ans, les logementssont considéréscommeétant
exclusdu marché. Cette vacancerenvoieà dessituationsdiverses: inadéquationentreӁŹ­ZZ³X
en logementet la demandedesménages(vétusté,taille) ou stratégiedespropriétaires(refus
de louer,problèmedesuccession,travaux importantsŷ).

3.2.1. Une tendance de diminution des logements vacants

Le territoire de la 3 CPSest concerné par
la problématique de la vacance. Selon
ӃŻ.6?((ŵle territoire compte 795
logements vacants en 2018, soit près de
9% de son parc.

Toutefois, cette vacance diminue sur la
période récente, passantde 9,7% en 2013
à 8,8% en 2018. Ce taux est comparable à
la moyenne départementale.

La vacance se concentre sur Crest
avec10,4% du parc de logements vacants.
Le volume de logements vacants a
également diminué à Crest (-1 point entre
2013 et 2018), mais reste tout de même à
un niveau élevé, supérieur à la moyenne
intercommunale et départementale.

La diminution du volume de logements
vacants met en avant la pression qui
´ŻXÈX³NXsur le marché immobilier local.
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